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PROVINCE DE QUÉBEC  
MRC DE MATAWINIE  
MUNICIPALITÉ DE SAINT-DONAT  
 
Séance extraordinaire des membres du conseil municipal de la Municipalité de 
Saint-Donat tenue au lieu ordinaire des séances le 22 septembre 2021 à 9h00 à 
laquelle sont présents et forment quorum sous la présidence du maire Joé 
Deslauriers, les conseillers Louis Dubois, Luc Drapeau, Lyne Lavoie, Marie-Josée 
Dupuis. 
 
Le directeur général et secrétaire-trésorier Matthieu Renaud est également 
présent. 
 

 
1 Ouverture de la séance 
2 Adoption de l'ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux 
4. Finances 
5. Administration générale 
6. Urbanisme et Environnement 
7. Loisirs, Vie communautaire et Communications 
7.1 Remplacement d’une préposée à la bibliothèque 
7.2 Embauche d'une étudiante lors des activités de loisirs 
8. Travaux publics et Parcs 
8.1 Prolongation et embauche de préposés aux parcs et bâtiments à statut 

temporaire 
9. Sécurité incendie et sécurité civile 
10. Divers 
11. Période d'information 
12. Période de questions 
13 Fermeture de la séance 

 

  
1. Ouverture de la séance 

 
 L’avis de convocation a été signifié tel que requis par le 

Code municipal du Québec à tous les membres du Conseil. 
 
Le maire et président Joé Deslauriers procède à l’ouverture de la 
séance. 
 
Il est à noter que le maire fait le choix de ne pas voter, à moins 
d’indication contraire. 

  
2. Adoption de l'ordre du jour 

 
21-0922-503 Il est proposé par Marie-Josée Dupuis et résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter l’ordre du jour comme déposé. 
   

7.  Loisirs, Vie communautaire et Communications 
 

7.1 Remplacement d’une préposée à la bibliothèque 
 

21-0922-504 Attendu la réaffectation de l’employée titulaire d’un poste 
permanent de préposé à la bibliothèque ; 
 
Attendu le besoin de pourvoir le poste par l’embauche d’une 
nouvelle ressource ; 
 
Attendu les candidatures reçues et les entrevues effectuées ; 
 
Attendu la recommandation de la directrice générale adjointe – 
Greffe et ressources humaines, en date du 16 septembre 2021; 
 
À ces faits, il est proposé par Louis Dubois et résolu à l’unanimité 
des conseillers de nommer Jessie Riopel à titre de préposée à la 
bibliothèque à statut permanent, le tout conformément aux 
termes de la convention collective présentement en vigueur. 
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7.2 Embauche d'une étudiante lors des activités de loisirs 
 

21-0922-505 Attendu la nécessité d’obtenir du soutien de la part d’une 
étudiante afin d’assurer une présence lors des différentes 
activités de loisir ainsi que le bon fonctionnement du Service;  
 
Attendu la recommandation de la directrice générale adjointe - 
Greffe et ressources humaines à cet effet, en date de 20 
septembre 2021; 
 
À ces faits, il est proposé par Marie-Josée Dupuis et résolu à 
l’unanimité des conseillers de procéder à l’embauche de la 
personne suivante, à titre d’étudiante jusqu’au 31 décembre 
2021, le tout conformément aux conditions prévues à la 
convention collective de travail actuellement en vigueur : 
 
Nom de l’étudiante Expérience Salaire horaire 
Katerine Piotte-Gaudet 7e été 17.35 

 
 

8.  Travaux publics et Parcs 
 

8.1 Prolongation et embauche de préposés aux parcs et 
bâtiments à statut temporaire 
 

21-0922-506 Attendu le besoin pour la Municipalité de procéder à l’embauche 
d’employés temporaires aux parcs et bâtiments afin d’assurer le 
remplacement des employés absents ou réaffectés et de mener 
à terme les divers projets; 
 
Attendu l’affichage de poste, les candidatures reçues et les 
entrevues effectuées; 
 
Attendu la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics et des parcs en date du 16 septembre 2021; 
 
À ces faits, il est proposé par Lyne Lavoie et résolu à l’unanimité 
des conseillers : 
 

- de prolonger l’embauche de Monsieur René Lepage à 
titre de préposé aux parcs et bâtiments temporaire pour 
une période de 32 semaines; 
 

- d’embaucher Monsieur Stéphane Aubé à titre de préposé 
aux parcs et bâtiments temporaire pour une période 
de 32 semaines. 

  
13. Fermeture de la séance 

 
21-0922-507 Il est proposé par Lyne Lavoie et résolu à l’unanimité des 

conseillers de lever la présente séance. Il est alors 9h20. 
 

 
   

Joé Deslauriers  Matthieu Renaud 
Maire  Directeur général et 

secrétaire-trésorier 
 
 
 


